
EN-TÊTE 
Daniel Fazan hors antenne
Après 35 ans de radio et de télévision, Daniel 
Fazan, qui vit à St-Légier-La Chiésaz depuis 1977, 
s’exprime aujourd’hui à travers l’écriture et sur 
scène. 
 p. 25

Marché de Noël à Blonay
Rendez-vous traditionnel de la fin de l’automne, 
le Marché de Noël accueillera une quarantaine 
d’exposants les vendredi 4 et samedi 5 décembre  
à Cojonnex.
 p. 12

PORTRAIT ACTUEL 
Rentrée réussie pour Clos-Béguin VI
Ouvert pour la rentrée scolaire 2015-2016, 
le complexe scolaire de Clos-Béguin VI, 
à St-Légier-La Chiésaz, a été inauguré 
officiellement le mardi 6 octobre dernier. 
 p. 4

Erika Hess & Jacques Reymond
Sur la piste du succès
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Comme lors des deux dernières années, sept numéros de COMMuneinfo seront publiés 
en 2016, quatre durant le premier semestre et trois dans le second. Les dates de parution 
tiennent compte à la fois des fêtes (religieuses ou autres), des vacances scolaires et 
des événements importants du calendrier régional, notamment les Fêtes de Blonay 
(17-18 juin 2016) et le traditionnel Marché de Noël (2-3 décembre 2016).

COMMuneinfo : à nouveau 
sept parutions en 2016 !

Ca sent bon le sapin…
Marché de Noël à Blonay, Saint-Nicolas à la Maison Picson et à St-Légier-La Chiésaz, 
tournée du Père Noël au centre de Blonay : autant d’événements qui annoncent 
l’imminence de la période des Fêtes. Reste, bien sûr, la neige… L’automne a été 
plutôt estival - ce qui n’est pas pour nous déplaire - mais, dès les premiers flocons, Les 
Pléiades vont reprendre leurs habits d’hiver et retrouver l’animation habituelle des fins 
d’année. Celles et ceux qui, à mi-novembre, ont profité de se balader aux Motalles et 
aux Mossettes ne manqueront pas, nous l’espérons, de s’y rendre à nouveau pour fouler 
la neige, se promener en raquettes, faire du fond ou quelques descentes à ski, dès que 
les conditions le permettront. Cette proximité est un avantage incroyable que possèdent 
nos deux communes, situées à 10 minutes du lac et à 10 minutes de la montagne. Avec, 
entre les deux pôles, un train qui sert de trait d’union entre le Léman et les Préalpes et 
permet d’accéder facilement aux sommets tout proches.

Noël, c’est aussi une période un peu plus calme, durant laquelle on peut accorder 
plus de temps à sa famille, ses amis, ou simplement s’offrir des moments de détente 
bienvenus après des périodes souvent trépidantes en raison des vies intenses que nous 
menons.

C’est aussi le moment de dire merci, un grand merci à nos partenaires, les 
Groupements des commerçants et artisans de nos deux villages, à nos annonceurs, à 
nos contributeurs qui nous enrichissent de leurs textes et de leurs photos, ainsi qu’à 
nos mandataires - rédacteur en chef, graphiste et imprimeur -. Grâce à eux tous, notre 
journal intercommunal prend, au fil des parutions, de plus en plus d’importance pour 
nos citoyens.

Ensemble, les exécutifs de St-Légier-La Chiésaz et de Blonay forment le voeu que 
chacune et chacun puisse profiter de ce « temps d’arrêt » de fin d’année pour se 
ressourcer et passer d’agréables moments. Nous vous souhaitons, certes avec un 
peu d’avance, de très joyeuses fêtes de Noël et un excellent début d’année !

• no 20 : 10 février 
• no 21 : 23 mars
• no 22 : 3 mai
• no 23 : 13 juin

• no 24 : 26 août
• no 25 : 12 octobre
• no 26 : 28 novembre

Adaptés au début de l’année passée, conformément aux vœux des Groupements 
des commerçants et artisans, les tarifs publicitaires resteront identiques en 2016, 
le prix de l’annonce 1/8 page étant toujours fixé à CHF 75.- pour les membres du 
GCAB et du GCA. Quant aux rabais accordés pour des réservations multiples et 
groupées, ils seront les mêmes que cette année, soit : 5% dès 3 parutions, 10% dès 
5 parutions et 20% dès 7 parutions.



04EN-TÊTE
Inauguration en paroles et en musique pour Clos-Béguin VI
Ouvert pour la rentrée scolaire 2015-2016, le complexe scolaire de Clos-Béguin VI, à St-Légier-La 
Chiésaz, a été inauguré le mardi 6 octobre dernier en présence des autorités cantonales et communales. 
Durant la partie officielle, animée par des productions du Chœur des écoles, plusieurs orateurs ont pris 
la parole, dont un représentant du Département vaudois de la Formation, de la Jeunesse et de la Culture, 
le syndic Alain Bovay et le directeur du Groupement scolaire de Blonay-St-Légier, Sébastien Bornand. 
Les invités, comme le public avant eux, ont pu découvrir les diverses facettes du bâtiment, notamment les 
salles de classes équipées des tout nouveaux tableaux interactifs.
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«Pour m’assurer, il faut 
comprendre mon activité.»

Plus d’une PME suisse sur trois fait 
confi ance à AXA/

Agence Blonay / 
St-Légier-La Chiésaz/
Willy Amstutz
Rte du Village 13, 1807 Blonay
Téléphone 021 943 34 43
Fax 021 943 33 03
willy.amstutz@axa.ch, AXA.ch/blonay

Chalet  La Varlope 
& pavillon 
pour groupes et séminaires  

Fayau, Les Pléïades  
Informations :
T 079 318 75 93 
www.rivieraresidence.ch

 « inspiring location »

Équilibrage nutritionnel et éducation nutritionnelle – Bilan santé – Bilan nutritionnel
personnalisation alimentaire – Nutrition et performance sportive

Coaching sportif personnalisé et adapté aux objectifs – méthodes motivantes 
matériels innovants

Contact: m. 078 878 90 98 - Fr / En / It / Es

Studio training: route des Deux-Villages 72 - 1806 St-Légier

www.robertocoaching.ch - info@robertocoaching.ch

Vous êtes ce que vous mangez?

Roberto D’Amario
diplômé en nutrition & coaching sportif
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Histoire de bien commencer l’année, et pour permettre à ceux qui 
auraient quelque peu abusé des biens de ce monde durant les 
fêtes de brûler les toxines excédentaires, le Ski-Club de Blonay 

organise sa traditionnelle sortie en raquettes à neige le samedi 2 janvier 
2016. Si les organisateurs ne prennent pas de pari sur les conditions 
d’enneigement, ils garantissent la bonne humeur. Cette randonnée de 
quelques heures aura lieu par tous les temps, l’itinéraire pouvant évidemment 

Sortie en raquettes à neige pour fêter l’an nouveau

250 à 300 jeunes coureurs sont attendus pour la 16e édition de l’Erika Hess Open qui se déroulera le 
samedi 30 janvier 2016 aux Pléiades.

L’aventure de l’Erika Hess 
Open a commencé en 
1997 à La Fouly (VS), 

pour se poursuivre, dès l’an 2000, 
aux Pléiades, avant qu’une troisième 
étape de ce mini-circuit soit mise 
sur pied aux Diablerets, dix ans plus 
tard. Jacques Reymond et Erika 
Hess se souviennent avec émotion 
des débuts de cette compétition : 
« nous étions en vacances à La 
Fouly avec les enfants et pour les 

divertir, nous nous amusions à piqueter quelques portes de slalom. Puis, 
les gosses d’autres familles vaudoises en séjour dans la station sont venus 
les rejoindre et un petit concours a été organisé. Cela a éveillé l’intérêt 
de l’office du tourisme local qui nous a demandé d’organiser une course 
populaire. Le ski-club, les gens du village, les médias ont tous joué le jeu 
et le succès a été d’emblée au rendez-vous avec plus de 400 participants 
pour la première édition ! » Et celui-ci ne s’est d’ailleurs pas démenti 
puisque tant La Fouly que les Diablerets accueillent, chaque année, plus 
de 400 coureurs, alors qu’ils sont entre 250 et 300 aux Pléiades. « Pour 
nous, l’important n’est pas de battre des records, mais de garantir une 
organisation optimale et de conserver une ambiance bon enfant ».

16e édition de l’Erika Hess Open  
aux Pléiades le 30 janvier prochain

Si l’Erika Hess Open s’est développé, la philosophie de cette épreuve est, en 
effet, toujours restée la même. La compétition se veut résolument populaire, 
destinée d’abord aux familles et ouverte à toutes les catégories de skieurs, 
sans distinction d’âge. « Afin de préserver cet état d’esprit, nous avons 
créé une catégorie distincte pour les coureurs aguerris », précise Jacques 
Reymond. Quant aux bénéfices de l’organisation, ils sont systématiquement 
réinvestis dans le développement du ski de compétition, au niveau régional. 
Aux Pléiades, la course sert ainsi à financer l’encadrement des jeunes skieurs 
des trois clubs réunis à l’enseigne de Ski Riviera, alors qu’aux Diablerets, 
c’est le centre d’entraînement créé par Jacques Reymond et Erika Hess, 
et ses installations permanentes (éclairage de la piste de la Jorasse, locaux 
pour le matériel et la préparation des skis, système vidéo ultra-moderne, 
club-house) qui profitent de cet apport.

Pour la prochaine saison d’hiver, Les Pléiades ouvriront les feux le samedi 
30 janvier 2016 (13 catégories, dès 3 ans, début des courses à 10h30), 
puis un slalom nocturne aura lieu aux Diablerets le mercredi 24 février, 
l’épreuve finale se déroulant à La Fouly, le dimanche 13 mars. Inscriptions :  
www.erikahessopen.org. CHF 20.- (enfant jusqu’en 2000), CHF 25.- 
(adultes et accompagnants).

varier selon la météo et la neige. Thé et vin chaud seront servis à chaque 
halte, une soupe étant, de surcroît, offerte à chaque participant à la cabane 
du Ski-Club. Ceux qui ne posséderaient pas le matériel adéquat peuvent 
l’obtenir en prêt en s’y prenant suffisamment à l’avance. Le rendez-vous 
est fixé à 9h30 au parking des Oches, à Blonay, et il n’est pas nécessaire 
de s’inscrire au préalable. Informations auprès de Jean-Pierre Milesi  
(tél. 079 756 58 86 ou jean-pierre.milesi@roldeco.com).

Raiffeisen Erika Hess Open 
© Capelapictures
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Les Pléiades : cours et stages à Noël/Nouvel-an
Depuis qu’elle existe, la station des Pléiades joue la carte de la proximité. Facilement accessible en 
voiture (10 minutes depuis la plaine) ou en train, elle permet de profiter des joies de la neige, dans 
un environnement totalement naturel et sans avoir à faire de longs déplacements. Bonus : de nombreux 
stages et animations sont au programme de cette saison d’hiver 2015-2016 !

Si elle est un petit paradis pour l’apprentissage du ski, la 
station des Pléiades offre également de belles possibilités 
aux amateurs de ski alpin avec ses cinq pistes (3 bleues et 2 

rouges), desservies par six installations de remontées mécaniques 
(1 télésiège, 3 téléskis). Le ski nordique n’est pas en reste, avec 
trois pistes pour le style classique ou le skating (3, 7 et 10 km), 
plus une piste éclairée. Enfin, quatre parcours raquettes sont balisés 
à l’intention des randonneurs (Montbrion, Les Tenasses, Lally-Les 
Pléiades et le Molard).

Informations sur les sites internet www.lespleiades.ch / 
www.fond-pleiades.ch / www.sentiers-raquettes.ch

Des stages et des cours pour enfants et ados
Très active, pendant les périodes de vacances notamment, et pouvant 
compter sur plus de 30 moniteurs spécialisés, l’École suisse de 
ski et de Snowboard des Pléiades organise, pour les enfants et les 
adolescents de 4 à 16 ans, quel que soit leur niveau (novice, moyen, 
avancé), une série de cours durant les vacances de Noël. 

ACTUEL

ESS - ECOLE SUISSE DE SKI

LES PLÉIADES

 079 214 29 19

Enseignement:
ski alpin - surf
ski de fond

www.lespleiades.ch/essp

Swiss Ski and
Snowboard School
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Renseignements et inscriptions auprès de 
l’École suisse de ski des Pléiades : www.lespleiades.ch/essp

Délais d’inscription : 
16 décembre 2015 pour le cours A 
23 décembre 2015 pour le cours B

Les forfaits comprenant train, téléski et cours s’achètent dans les 
gares de Vevey ou Blonay. Pour les cours de ski alpin et de surf, 
se présenter avec son propre matériel, réglé et en bon état. Pas de 
location sur place.

Réduction de CHF 80.- pour les écoliers
À l’instar des années précédentes, les Municipalités de Blonay et de 
St-Légier-La Chiésaz ont décidé d’accorder une réduction, fixée cette 
année à CHF 80.-, sous la forme d’un bon, sur l’abonnement de saison 
Les Pléiades ou sur l’abonnement combiné Les Pléiades/Les Rochers-
de-Naye, pour les enfants en âge de scolarité obligatoire domiciliés 
dans les deux communes. Ce bon, que chaque élève a reçu, est valable à 
l’achat d’un abonnement de ski de la région des Pléiades acheté à la gare 
de Blonay ou auprès de la caisse du télésiège des Motalles. Il n’est pas 
remboursable, ni cumulable ou échangeable contre une autre prestation.

A boire et à manger
Trois restaurants ou buvette sont à la disposition des skieurs et randonneurs 
sur le site des Pléiades : le Restaurant des Pléiades, le Restaurant de La 
Châ et la Buvette des Motalles. Ouverts en principe chaque jour durant 
la saison d’hiver, pour autant que la neige soit au rendez-vous en ce qui 
concerne la Buvette des Motalles, sise sur le parking du même nom, ces 
établissements offrent des cartes et prestations variées. 

PROGRAMME POUR LA SAISON D’HIVER 2015-2016 

Deux semaines à choix
Cours A : Noël Du lundi 21 au samedi 26 décembre 2015
Cours B : Nouvel-An Du lundi 28 décembre 2015 au 
 samedi 2 janvier 2016

Stage de ski pour les plus petits de 4 à 6 ans « Jardin des Neiges »
Enseignement du ski alpin pour novice

5 demi-journées consécutives :
(CHF 125.- cours + CHF 37.50 train et téléskis) : CHF 162.50

La demi-journée :
(CHF 26.- cours + CHF 7.50 train et téléskis) : CHF 33.50

Stage de ski, de surf pour enfants de 6 à 12 ans 
Enseignement du ski alpin et du surf pour novice, moyen, avancé

5 demi-journées consécutives :
(CHF 130.- cours + CHF 90.- train et téléskis) : CHF 220.-

La demi-journée :
(CHF 33.- cours + CHF 18.- train et téléskis) : CHF 51.-

Stage de ski, de surf pour enfants et « ado » de 7 à 16 ans 
Enseignement du ski alpin et du surf pour novice, moyen, avancé

5 journées consécutives :
(CHF 180.- cours + CHF 90.- train et téléskis) : CHF 270.-

La journée :
(CHF 48.- cours + CHF 18.- train et téléskis) : CHF 66.-
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Marché de Noël de Blonay 
Artisans et commerçants à la fête
Les Fêtes de Noël approchent et, avec elles, un cortège de manifestions qui leur sont liées, de 
près ou de loin : rencontre conviviale avec les habitants à St-Légier-La Chiésaz, cortège de Saint-
Nicolas dans les rues de Blonay et rassemblement à la Maison Picson, Marché de Noël sur le site de 
Cojonnex, tournée du Père Noël au centre de Blonay.

Le traditionnel Marché de Noël, organisé conjointement par le 
Groupement des Commerçants et Artisans de Blonay (GCAB) 
et la Société de développement de Blonay-Les Pléiades (SDBP) 

se déroulera à nouveau sur deux jours : il démarrera le vendredi soir 
4 décembre (18h-20h), à la Maison Picson, profitant ainsi de la Fête de 
la Saint-Nicolas organisée le même jour, pour se poursuivre le samedi 
5 décembre, de 10h à 18h. Comme à chaque édition, les exposants - au 
nombre d’une quarantaine - disposeront de la grande salle et de l’arrière-
scène pour présenter objets artisanaux, bibelots, friandises. Une bonne 

Rendez-vous coutumier du début du mois de décembre, la Fête de 
la Saint-Nicolas aura lieu le vendredi 4 décembre, dès 17h30. 
Les participants - 300 personnes l’année passée, dont une moitié 

d’enfants - se réuniront devant la Maison Picson avant de partir en 
cortège en direction de la Place des Oches, puis de retourner à leur point 
de départ, guidés par Saint-Nicolas et son âne. Là, une petite collation 
de circonstance leur sera proposée (thé à la cannelle, vin chaud, cakes 
maison, soupe à la courge, pain, fromage). 

À  l’enseigne de St-Nicolas, la Société pour le développement de 
St-Légier-La Chiésaz et le Groupement des commerçants et 
artisans invitent les habitants de la commune à une rencontre 

conviviale, avec surprises, animation et dégustations, le jeudi 3 décembre 
de 18h30 à 21h, sur la route des Deux-Villages, entre le kiosque Miki et 
la poste (route fermée à la circulation de 18h à 21h).

Comme chaque année, le Père Noël fera sa traditionnelle tournée à 
Blonay le 24 décembre, selon l’horaire suivant :

Rencontre conviviale 
le jeudi 3 décembre  
à St-Légier-La Chiésaz

Tournée du Père Noël à Blonay

ACTUEL

occasion de faire connaissance avec les commerçants et artisans du 
village et peut-être de trouver une bonne idée pour ses cadeaux de fin 
d’année. Les visiteurs auront également la possibilité de faire œuvre 
utile en achetant un billet de tombola, dont le produit sera remis à la 
municipalité en faveur des Cartons blonaysans.

Vendredi 4 décembre 2015
17h30 Rendez-vous à Picson. À la recherche de Saint-Nicolas, ses 

ânes et le Père Fouettard, cortège dans le bourg
18h Arrivée de Saint-Nicolas 
 Vin chaud, thé à la cannelle et cakes offerts par la 

Maison Picson
 Soupe à la courge et pain-fromage offerts par le GCAB
18h-20h Marché de Noël

Samedi 5 décembre 2015
10h-18h Marché de Noël
10h-17h  Atelier bougies avec Pierrick,
 «La cabane à bougies»
11h Partie officielle et apéritif
dès 11h30 Restauration - lasagnes - salade
17h Tirage au sort de la tombola
18h Clôture du marché

16h : devant la Maison Picson
16h15 :  devant la Coop
16h30 :  place du Village – Migros
16h45 : Blonay’s Pub
17h : quartier de Tercier
17h30 : quartier de Chaucey

Saint-Nicolas à la Maison 
Picson le vendredi 4 décembre
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Entretien hivernal des routes : directives et règles essentielles
À l’approche de l’hiver, les Municipalités de Blonay et St-Légier-La Chiésaz tiennent à rappeler 
les principaux points de la loi concernant l’entretien des routes cantonales et communales, en 
comptant sur la tolérance et la compréhension des usagers et dans le respect de quelques règles 
essentielles en la matière.

Pour la quatrième année, les Municipalités de Blonay et St-Légier-La Chiésaz organisent une 
manifestation commune pour mettre à l’honneur les prestations sportives ou culturelles des habitants 
et des sociétés des deux communes. Cette cérémonie aura lieu le vendredi 20 mai 2016.

Ainsi, lors du déblaiement des routes, l’État ou les communes 
ne sont pas tenus de procéder à l’enlèvement des amas de 
neige accumulés devant les entrées, les places de parc et autres 

aménagements des propriétés privées. Les riverains ne sont pas autorisés 
à repousser la neige sur la route, ni à y déverser celle des toits et ils sont 
tenus de prendre toute mesure utile pour éviter la formation de glaçons 
menaçant la sécurité des usagers de la route et des trottoirs.

Durant la période hivernale, les véhicules ne doivent pas stationner au 
bord des voies publiques (chemins et trottoirs), ceci afin de faciliter le 
déneigement par le Service de voirie. Les municipalités déclinent toute 
responsabilité en cas de dommages causés par les véhicules de voirie.

Déneigement (valable pour St-Légier-La Chiésaz seulement)
Seuls sont déneigés les routes communales et chemins communaux, 
accès et chemins privés exceptés, sauf si cela permet d’assurer le 
déneigement des axes publics adjacents.

Service et responsabilités
Ce service est assuré par les collaborateurs des Services de voirie. 

Horaires de passage
Le déneigement est prévu dès 4h, sept jours sur sept. La priorité est donnée 
aux dégagements des routes communales. Il est évident, cependant, que 
tous les chemins ne peuvent pas être déneigés dès la première heure, et 
que les résidus qui pourraient s’y poser ou faire barrage à l’entrée des 
propriétés, aux places de parc et autres aménagements, font partie des 
inconvénients du système. 

Mérites 2016 décernés en mai prochain

Plusieurs formes de récompenses existent :
• Le mérite individuel est destiné à mettre à l’honneur et à récompenser 

une personne/sociétaire pour ses qualités, ses performances ou une 
éventuelle sélection dans sa discipline ou son activité culturelle. Celle-
ci devra avoir obtenu, dans l’année et dans une catégorie officielle, un 
titre pour le moins de champion vaudois ou participé avec succès à un 
championnat ou une épreuve de niveau national ou international d’ordre 
sportif ou culturel.

• Le mérite collectif honore toute collectivité sportive ou culturelle locale 
pour des résultats exceptionnels ou une distinction particulière obtenue 
au cours de l’année précédente. Il récompense l’obtention d’un titre ou 
de la première place d’un classement à l’occasion d’une participation à 
une compétition de niveau cantonal, national ou international, ou encore 
toute collectivité ayant organisé avec succès une manifestation d’une 
importance certaine.

Chaque société des deux communes a récemment reçu une documentation 
complète à ce sujet et procédera directement aux annonces de ses membres. 

Pour les personnes répondant aux 
critères ci-dessus qui ne seraient 
pas membres d’une société locale, 
les inscriptions doivent être adres-
sées, jusqu’au 30 janvier 2016, 
au Secrétariat municipal, Route 
du Village 45, Case postale 12, 
1807 Blonay, au moyen du for-
mulaire à télécharger sur l’un 
des deux sites internet ci-après :  
www.blonay.ch/merites 
www.st-legier.ch/merites
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Quelques points-clés des six soirées participatives sont présentés dans 
cet article. Chaque soirée a regroupé entre 16 et 42 participants en 
fonction des thèmes traités. Les résultats des ateliers sont disponibles 
dans le rapport de synthèse de la démarche agenda 21, sur le site des 
communes de Blonay et St-Légier-La Chiésaz.

Place du village St-Légier-La Chiésaz
La commune de St-Légier-La Chiésaz a organisé deux soirées 
participatives sur le thème de la place du village. L’objectif de 
ces ateliers était de cerner les enjeux liés à cet espace et de définir 
une stratégie réaliste pour disposer d’un vrai cœur du village. 
Les participants ont notamment suggéré de favoriser les activités 
commerciales autour de la place en y facilitant l’accès pour 
tous les types de mobilité. La place devrait être animée (marché 
hebdomadaire, foires, etc.) et proposer des activités culturelles 
(concerts, cinéma en plein air). Cet espace est souhaité ludique et 
favorable aux rencontres, tout en restant un espace de détente. Son 
esthétisme doit également être pris en compte en y ajoutant, par 
exemple, de la végétation.

LA PLACE DU VILLAGE DE ST-LÉGIER-LA CHIÉSAZ RÊVÉE 
PAR LES PARTICIPANTS

Agenda 21 intercommunal : l’avenir en marche

N ée d’un postulat de M. Michel Mamin, conseiller communal à 
St-Légier-La Chiésaz, cette démarche doit favoriser le dévelop-
pement durable au niveau local et encourage à prendre en compte 

les aspects environnementaux, sociétaux et économiques dans la gestion 
communale. M. Michel Bloch, délégué Agenda 21 à la Ville de Vevey, et 
Mme Laurence Vuagniaux, du bureau Univerts, ont accompagné et conseil-
lé les deux municipalités dans la mise en place de leur Agenda 21.

Un état des lieux
En 2013, les municipalités ont formé des groupes de travail afin de 
réaliser un bilan des deux communes du point de vue du développement 
durable. Cet outil, appelé « profilographe », a permis d’établir un profil 
des communes et de mettre en évidence leurs forces et leurs faiblesses 
au niveau économique, sociétal et environnemental. 

ÉTAT DES LIEUX POUR LE VOLET ENVIRONNEMENTAL, BLONAY

Les Municipalités de Blonay et St-Légier-La Chiésaz ont engagé ensemble un processus 
Agenda 21 local. Début 2015, la population a été intégrée à cette démarche à travers plusieurs 
ateliers participatifs. Ici, un premier bilan de ces discussions.

INFOS

Champs thématiques
Moyenne

Environnement

Nature et paysage 7.4

Biodiversité 7.3

Consommation d’énergie / Climat 4.8

Qualité de l’énergie / Climat 5.0

Déchets (consommation de matières premières) 6.3

Qualité des matières premières 5.7

Régime des eaux 6.7

Qualité de l’eau 9.0

Utilisation du sol 5.7

Qualité du sol 7.7

Qualité de l’air 9.0

Suite à cette auto-évaluation thématique, des objectifs et des moyens 
d’action ont été définis par rapport à des thèmes jugés prioritaires.  L’énergie, 
les infrastructures communales et la mobilité sont des enjeux que les deux 
municipalités ont souhaité traiter de manière intercommunale. St-Légier-La 
Chiésaz a retenu plus spécifiquement pour son territoire le développement 
de l’offre de logement (notamment les logements à loyers abordables) et la 
dynamisation des structures économiques. La commune de Blonay a quant 
à elle priorisé des thèmes touchant au traitement des déchets, à la qualité des 
eaux et à l’utilisation du sol (volet environnemental).

Démarche participative
Les démarches participatives ont notamment pour objectif de 
permettre à la population de participer activement à la vie de leur 
commune et de s’exprimer sur son développement futur. Elles 
permettent également aux autorités de s’appuyer sur l’expertise des 
habitants pour identifier certains enjeux sociaux, économiques et 
environnementaux, et ainsi orienter et enrichir les projets à venir. 



Agenda 21 intercommunal : 
l’avenir en marche (suite)

INFOS

Vivre ensemble à Blonay en 2025
La commune a organisé deux ateliers consacrés au thème du 
« vivre ensemble » à Blonay en 2025. Le but était de travailler 
sur l’amélioration du cadre de vie en prenant en compte les trois 
dimensions du développement durable. Les participants ont, dans un 
premier temps, identifié les points forts et les points faibles actuels 
en termes de qualité de vie à Blonay, puis ont proposé des pistes 
d’action afin de transformer les faiblesses en forces.

Les participants ont notamment souligné le cadre naturel exceptionnel 
de la commune, la qualité de l’éducation et la proximité des commodités 
telles que pharmacie, banque, etc. Afin de pallier les faiblesses identifiées, 
particulièrement en matière de mobilité, il a été proposé d’améliorer la 
desserte en transports publics en créant une ligne de bus en boucle entre 
le haut et le bas du village. Pour améliorer la convivialité et l’accueil 
de Blonay, les participants ont, entre autres, proposé d’augmenter les 
espaces verts, surtout autour de la place du village, et de créer une 
brochure d’information destinée aux touristes. 

Mobilité
Deux soirées ont été consacrées 
à la mobilité intercommunale 
et ont donc réuni les habitants 
des deux communes. L’objectif 
général de ces ateliers était de 
maîtriser et fluidifier le trafic 
automobile en favorisant le report 
modal vers les transports publics 
et la mobilité douce. Afin de 
faire des propositions d’action, 
les participants ont été invités à 
réfléchir à des mesures par type de 
transport. 

Pour améliorer le taux d’utilisation des transports publics, il a par exemple 
été proposé de créer de nouvelles lignes de bus et de subventionner 
les abonnements de transports publics. Le groupe travaillant sur la 
mobilité douce a suggéré de mettre en place des pistes cyclables et de 
construire les tronçons piétonniers manquants le long des voies du CEV. 
Finalement, le groupe travaillant sur le transport individuel motorisé a 
proposé une limitation de la vitesse de circulation sur la route des Deux-
Villages, à St-Légier-La Chiésaz, tout en améliorant la signalisation 
pour dévier les véhicules sur les routes de contournement.

Et ensuite ?
Grâce à l’analyse du profilographe et aux résultats des ateliers 
participatifs, un cahier de recommandations a été établi afin de définir 
les lignes directrices de l’Agenda 21 des communes de Blonay et de 
St-Légier-La Chiésaz. Les projets retenus par les municipalités seront 
transmis aux services responsables afin d’être mis en œuvre.

Le rapport de synthèse de la démarche Agenda 21 est désormais 
disponible en ligne sur les sites internet des deux communes. Plus 
d’infos sur le sujet : www.st-legier.ch/agenda21 -
www.blonay.ch/agenda21

CLASSES D’ÉVEIL MUSICAL & CORPOREL 
               pour les tout-petits et leurs parents !

VEVEY - LAUSANNE - MORGES
RENSEIGNEMENTS, COURS D’ESSAI & INSCRIPTIONS: 
www.musictogetherriviera.com  -  076 341 38 88

4 JANVIER 2016
DÉBUT DES COURS:

Free trial class - cours d'essai gratuit

Gilbert Aubert S.A. St-Légier

Plâtrerie-peinture Corseaux
Maîtrise fédérale + B.F.

Michel Aubert Tél. + Fax 021 943 31 69
Ch. Château 12 Natel 079 206 71 23
1806 ST-LÉGIER E-mail g.aubertsa@bluewin.ch

«Au Brignol»

A. Pasini
Route de Tercier 19 - Tél. 021 943 11 50

Ouvert le dimanche

Boulangerie

LaPROMO
de

Noël

CHF 7.50 les 100 gr
dans la limite du stock disponible

Les Arcades - Route du Village 5 - Blonay - Tél. 021 943 28 54
Grand Rue 64 - Châtel-St-Denis - Tél. 021 948 73 77

Black Angus
Filet de boeuf

Dès le 1er décembre



www.carrosserie-de-la-veyre.ch

&

T 021 943 47 70
F 021 943 47 80

Z.i. de la Veyre B
1806 Saint-Légiercarr.veyre@bluewin.ch

Fondée en 1991

20
ans

19
91 - 2011

&

Route de Tercier 29c
1807 Blonay

Tél. 021 943 26 66 
info@robertuldry.ch

Pompes Funèbres Riviera
Blonay - Saint-Légier-La Chiésaz

Permanence : 021 943 53 00

Massimo
Carbonara

Anne-Catherine
Scyboz-Gex

Yves
Scyboz

tea
room

boulangerie - pâtisserie - confiserie

Route du Village 30 -1807 Blonay
Tél. 021 943 11 06

boulangerie - pâtisserie - confiserie

Route du Village 30 -1807 Blonay
Tél. 021 943 11 06

boulangerie - pâtisserie - confiserie

Route du Village 30 -1807 Blonay
Tél. 021 943 11 06

boulangerie - pâtisserie - confiserie

Route du Village 30 -1807 Blonay
Tél. 021 943 11 06

boulangerie - pâtisserie - confiserie

Route du Village 30 -1807 Blonay
Tél. 021 943 11 06

Chabloz Transports SA
1822 Chernex & 1807 Blonay
Tél. 079 301 03 14 • Fax 021 943 35 86
e-mail: gerald.chabloz@bluewin.ch 

SA
non vectorisé

vectorisé

Chabloz Transports SA
1822 Chernex & 1807 Blonay
Tél. 021 964 53 40 • Fax 021 964 78 58 

SA
non vectorisé

vectorisé
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Budget 2016 de St-Légier-La Chiésaz 
Charges en hausse constante

Elections communales 2016 
Calendrier des opérations

Il faut rappeler, qu’à l’instar 
des années précédentes, les 
reports de charges du canton 

ne cessent d’augmenter, pour 
atteindre CHF 8,8 millions, soit 
une augmentation de CHF 1,2 
million par rapport à 2015 ! Il 
faut y ajouter la mise aux normes 
des transports scolaires, soit une 
augmentation de CHF 100’000.-, 

ou encore la prise en charge de la petite enfance (école continue et 
nouvelles places) qui s’accroît de CHF 300’000.-. 

Dès le 28 février 2016, les électeurs 
vaudois seront appelés aux urnes 
pour renouveler leurs autorités, 

avec, comme étape initiale, pour Blonay et 
St-Légier-La Chiésaz, le 1er tour des élections 
des conseils communaux et des municipalités. 
À cette occasion, Blonay élira pour la première 
fois les membres de son organe délibérant au 
système proportionnel, les candidats devant 
donc obligatoirement être affiliés à un parti ou 
un mouvement constitué.

11.01.2016 (12h au plus tard)
• Délai pour le dépôt des listes pour l’élection 

du Conseil communal et pour le 1er tour de 
l’élection de la Municipalité 

• Tirage au sort des numéros de listes par le 
président du Bureau électoral 

14.01.2016 (12h au plus tard)
• Délai pour le dépôt des déclarations 

d’apparentement pour l’élection au Conseil 
communal 

28.02.2016 
• 1er tour de scrutin / conseil communal / 

municipalité (1er tour) 

01.03.2016 (12h au plus tard)
• Délai pour le dépôt des listes pour le 2e tour de 

l’élection de la municipalité 

Présenté au conseil communal le 30 novembre, le projet de budget 2016 de la Municipalité de St-Légier-
La Chiésaz laisse apparaître un déficit présumé de CHF 900’000.- (sur un budget de CHF 36,7 millions), 
représentant 2,43% des charges totales en 2016, contre 3,96% en 2015 et 8,24% en 2014. La marge 
d’autofinancement s’améliore pour atteindre CHF 2,3 millions. 

INFOS

Des mesures d’économies ont donc été nécessaires dans l’élaboration du 
budget 2016 pour absorber les augmentations liées au pré et parascolaire, 
infrastructures comprises, de l’ordre de CHF 900’000.- et du canton de 
CHF 1,2 million, les nouvelles charges ascendant à CHF 2,1 millions. 
Quant aux produits, ceux-ci ont été évalués selon les indicateurs cantonaux 
et optimisés en regard des rentrées fiscales au moment de l’établissement 
du budget en septembre dernier. 

Au plan des investissements pouvant être engagés en 2016, il est 
prévu notamment la réhabilitation de la halle des fêtes de Praz-Dagoud 
(2 millions), l’agrandissement du cimetière (0,4 million), l’assainissement 
au chemin de Champ-aux-Lièvres (1ère tranche, 1,3 million).

20.03.2016 
• 2e tour de scrutin / municipalité (2e tour 

éventuel) 

29.03.2016 (12h au plus tard)
• Délai pour le dépôt des listes pour le 1er tour de 

l’élection du syndic 

17.04.2016 
• 3e tour de scrutin / syndic (1er tour) 

19.04.2016 (12h au plus tard)
• Délai pour le dépôt des listes pour le 2e tour de 

l’élection du syndic 

08.05.2016 
• 4e tour de scrutin / Syndic (2e tour éventuel)

01.07.2016 
• Début de la législature 2016-2021 

www.blonay.ch/electionscommunales
www.st-legier.ch

ADMINISTRATIONS ET 
DÉCHETTERIES COMMUNALES : 

FERMETURES 

En raison des Fêtes de fin d’année, les services 
des administrations communales de Blonay et 
St-Légier-La Chiésaz seront fermés :

Administration / Blonay
Du jeudi 24 décembre 2015, à 12h,

au lundi 4 janvier 2016, à 9h

Administration / St-Légier-La Chiésaz
Du mercredi 23 décembre 2015, à 16h,

au lundi 4 janvier 2016, à 8h

Déchetterie communale / Blonay
Jeudi 24 décembre 2015 : fermeture à 16h

Vendredi 25 et samedi 26 
décembre 2015 : fermée

Jeudi 31 décembre 2015 : fermeture à 16h
Vendredi 1er et samedi 2 janvier 2016 : fermée

Centre de tri du Chapon /  
St-Légier-La Chiésaz

Ouvert les 23 et 30 décembre 
de 14h à 17h30, ainsi que

le 31 décembre 2015 de 14h à 16h
Fermé les 24, 26 et 28 décembre 2015, 

réouverture le 5 janvier 2016 
(horaires normaux)

Les Secrétariats municipaux de 
Blonay et St-Légier-La Chiésaz 

vous souhaitent d’ores et déjà un 
Joyeux Noël et une Bonne Année.



Route du Village 10
1807 Blonay
gilbert.richoz@bluewin.ch

	M +41 79 449 79 79
	t +41 21 943 26 91
	f +41 21 943 45 91

gilbert	richoz	sa
maÎtRise fédéRale

électricite	 	téléphone	 	dépannage	 24/24

Etablissement médico-social reconnu d’utilité publique
Membre AVDEMS - certif. ISO 9001:2000

Médecins attitrés
Infirmières diplômées
Veilleuses
Grand jardin – Parking
Ascenseur

1807 Blonay
Route de Brent 32
Tél. 021 943 07 77 
info@lesrosiers.ch
www.lesrosiers.ch

Chemin du Péage 23 - 1807 Blonay
Tél. 021 943 44 79

Natel 079 409 33 79
contact@pahudnettoyages.ch
www.pahudnettoyages.ch

bernard
pahud

neTTOYaGes sa

Christine Pahud
Administratrice

Avenue de Belmont 28 · 1820 Montreux 
Tel: +41 21 963 13 48 · Fax: +41 21 963 34 34

Les Lutins
Garderie | Jardin d’enfants
Ouverture pour les enfants 
de deux à cinq ans.
De 7h30 à 12h30

Accueil préscolaire
Ouverture pour les écoliers 
de cinq à douze ans.
De 13h00 à 18h30

Renseignements
Anne-Marie Altermath
T. 079 347 00 11

Garderie | Rte des deux villages 49 | 1806 St-Légier

Agence de voyages - gare de Blonay
Rue de la Gare 2 – 1807 Blonay

Tél. 021 926 80 40 – travelcenter@goldenpass.ch

7/7j, de 7h20 à 18h en semaine, de 8h10 à 16h50  
les week-ends et les jours fériés!

LA PLAGE VOUS ATTEND...

Vous aimez les commerçants 
de votre quartier?

Nous aussi! Nous off rons 
du crédit à 3000 micro-
entreprises vaudoises.

Ça crée des liens

www.bcv.ch/impacts

Art-Thérapie - Expression & Créativité - Développement personnel
Séances en individuel ou en petit groupe

Patricia Juvet Jarenbäck 
Art-thérapeute diplômée agréée ASCA - Route de Tercier 10 - 1807 Blonay

079 566 22 14 - patricia.juvet@gmail.com

www.atelier-vivance.ch

 Art-Thérapie
Atelier Vivance
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Lunetterie de Blonay : magasin avec vue

Cléopâtre fait peau neuve

En ouvrant une lunetterie à Blonay, dans les locaux occupés précédemment par l’agence de voyages 
Cap Sud, Natacha Turrian a pris délibérément le parti de l’indépendance et elle entend jouer à fond la 
carte de la proximité.

COMMERCES

« P ourquoi m’être installée à Blonay ? J’ai eu un coup de cœur 
pour le magasin lui-même d’abord. Pour l’espace qu’il offre, 
pour sa luminosité, pour la configuration des lieux avec des 

baies vitrées sur l’arrière. Et puis aussi, parce que le village ne possédait pas 
encore un commerce de ce type. Enfin, mes trois enfants étant désormais 
assez grands, je me sentais prête pour vivre une nouvelle aventure. » Après 
dix ans passés dans un commerce similaire à Châtel-St-Denis, Natacha 
Turrian a donc créé une Sàrl avec son mari, conçu elle-même les plans du 
nouveau magasin, puis entrepris des travaux de rénovation durant l’été, afin 
de pouvoir ouvrir son enseigne le 1er septembre. 

« La concurrence ? Bien sûr qu’elle est très présente. Mais le marché est 
désormais dominé par des chaînes qui mettent plus en avant leurs rabais 
que leurs prestations. Avec mon collaborateur Simon Inauen (il possède 
un bachelor de la Haute École d’Optométrie d’Olten, la référence en 
Suisse), nous souhaitons offrir un service personnalisé, en prenant le 
temps de discuter avec les clients, en recherchant avec eux la meilleure 
solution par rapport à leur besoin et tout ceci, contrairement aux idées 
reçues, ne coûte pas plus cher. Je crois que les gens sont de plus en plus 
sensibles au fait de disposer d’un commerce spécialisé, à deux pas de chez 
eux, sans avoir à subir les inconvénients de la ville. »

« Nous jouons également la carte de la proximité avec nos fournisseurs. 
Nous collaborons avec des verriers suisses ou européens, ce qui nous 
permet de garantir une qualité optimale à des prix compétitifs. Et puis, 
les verres sont travaillés dans notre atelier, les montages et les réparations 
sont effectués sur place ». Outre un vaste choix de lunettes de marque 
pour tous les âges et dans toutes les gammes de prix, Natacha Turrian et 
Simon Inauen proposent un large éventail de prestations (examen de la 
vue, contrôle de la pression intraoculaire ou du fond de l’œil, adaptation 

C ela fait plusieurs mois que le salon de coiffure a été inondé. En 
quelques minutes, 22 ans de bouts de vie ont été noyés ! Pour 
« Cléopâtre », ce n’est pas seulement quelques mètres carrés 

d’un commerce qui ont été sous l’eau, mais un lieu où se croisent rires 
et soupirs, jeunes enfants, mamans et grand-mamans, sans oublier la 
gente masculine soucieuse de son esthétique.

Pendant toute la période des travaux, Dominique a continué à recevoir sa 
clientèle avec un horaire réduit. Elle tient à remercier chaleureusement 
sa clientèle, ainsi que Lydia, sa coiffeuse, et Choralie, sa stagiaire, sans 
oublier les ouvriers des entreprises et toutes les personnes qui l’ont 
soutenue. Grâce à eux, ce lieu a été un carrefour de solidarité et pu 
continuer à être ce qu’il est avant tout : un salon de coiffure avec une 
forte dimension humaine. L’équipe de Cléopâtre est désormais prête 
à vous accueillir dans une nouvelle ambiance pour des moments de 
détente, de bonne humeur et de mise en beauté !

de lentilles de contact). Ils ont développé également un service auprès 
des EMS de la région, dans lesquels ils se déplacent gratuitement pour 
effectuer des examens, des mesures, des réglages ou proposer des aides 
visuelles individualisées. 

Avec le salon de coiffure voisin « Cléopâtre », victime des intempéries de 
ce printemps, la Lunetterie de Blonay a prévu une inauguration officielle 
les 11 et 12 décembre prochains, le vendredi, dès 18h, au rythme d’un 
piano-bar, et le samedi matin, avec café-croissants.

Lunetterie de Blonay, Route du Village 10. Tél. 021 943 26 15. Lu-ve 
8h30-12h30 et 13h30-18h / sa 8h30-12h30.

Simon Inauen et Natacha Turrian



DEVINEZ 
TOUT CE QUE 
LAPEYRE 
PEUT FAIRE 
POUR VOUS

VEVEY - CONTHEY - Y VERDON

 
Nouveau 
catalogue, 
796 pages en ligne sur : 

lapeyre.ch 

Carton(s) de 6  bouteilles de blanc 70 cl 66.-
Carton(s) de 6  bouteilles de rouge 70 cl 66.-
Carton(s) de 6  bouteilles de rosé 70 cl 66.-

Carton de dégustation / 3 bouteilles
Blanc, rouge, rosé 70 cl 33.-

Verre à pied (pièce)  5.-
Carton de 6 verres à pied  25.-

COMMANDES : 
Secrétariat municipal,  par fax au 021 943 01 21 
ou par courriel à secretariat@st‐legier.ch

FORD SERVICE ford.ch

CONTRÔLE D’HIVER
25 points de contrôle au service de votre sécurité

POUR SEULEMENT FR.

-.55  

 
 

 

Garage de Blonay Sàrl
Ch. De Champ-Belluet 16c, 1807 Blonay
Tél. 021 943 33 36
info@garagedeblonay.ch
www.garagedeblonay.ch

 

 

 

Entretien et réparation de machines parcs et jardins, vignes et forêts 

Un problème avec votre machine, 

besoin de faire un service d’entretien?  

Appelez-nous on s’en occupe. 

Parce que l’entretien de vos machines est primordial 
et afin que ces dernières effectuent correctement 
leur travail durant la belle saison, profitez maintenant 
de notre nouveau service d’entretien sur machines de 
parcs et jardins, vignes et forêts.  

 

CHF 135.--  

Démontage et nettoyage du chassis et pièces. Vidange huile moteur, changement du filtre et de la bougie, contrôle 
d’allumage. Nettoyage et réglage du carburateur, ajustage, graissage, réglage et montage. Aiguisage et équilibrage du 
couteau.  
 

 

(autres forfaits et prix sur demande, tracteur non-compris, autres pièces à remplacer en sus, prix hors-taxes ) 

  
➼ Révisions garanties pour la 

saison suivante 

➼ Prise des machines à domicile 
(gratuit sur la Riviera)  

➼ Durée d’immobilisation de 5 à 
8 jours (hors-saison et selon 
machine) 

➼ Mise à disposition de 
machines de remplacement 
lors d’immobilisations longues 
durées (parcs et jardins) 

➼ Débroussailleuse, tondeuse à 
gazon, tracteur-tondeuse, 
motoculteur, taille-haie, 
souffleur, scarificateur, 
tronçonneuse, fendeuse, 
chenillette, … 

 

Forfait service tondeuse à gazon ‘Hiver’ 

 Entretien et réparation de machines parcs et jardins 

    



INFOS
Rassemblement des  
Saint-Léger 2017 
Comité d’organisation désigné

Ouverture de Mobilis sur les 
hauts de Blonay

« A yant participé pour la première fois à ce type de rencontre, 
au sein de la délégation st-légerine qui s’est rendue en mai 
dernier à St-Léger-en-Gaume (Belgique), à l’occasion de 

la 19e assemblée générale de l’association, j’ai pu me faire une idée de 
l’ampleur de la manifestation et des attentes des participants, en matière 
d’animation, mais aussi de partage et de convivialité. Comme j’ai pu 
le constater, la population a un grand rôle à jouer, dans le domaine de 
l’accueil, notamment, un certain nombre de nos hôtes dormant chez des 
privés, mais aussi dans le secteur de la logistique, car nous aurons besoin 
d’un grand nombre de bénévoles ».

Selon Jacques Reymond, qui a accepté de prendre 
la tête de cette organisation, ce rassemblement 
pourrait attirer entre 600 et 700 personnes sur les 
hauts de la Riviera. « Nous devrons trouver des 
solutions pour l’hébergement et les repas (à Praz-
Dagoud) qui soient « euro-compatibles » pour 
nos hôtes, afin que ceux-ci aient la possibilité de 
prolonger leur séjour s’ils le souhaitent ».

Du programme, on ne connaît que les grandes lignes pour l’instant. 
Comme à chaque rassemblement, et outre l’assemblée générale, un marché 
du terroir sera mis sur pied, le samedi et le dimanche, au cours duquel 
chaque association pourra présenter et faire déguster ses propres produits. 
Des joutes sportives, ludiques et amicales, sont également prévues le 
dimanche avant la soirée de gala et sa partie officielle. La manifestation 
étant aussi une vitrine pour la région, diverses visites touristiques sont 
envisagées, de même qu’une petite marche gourmande et des dégustations 
de crus régionaux.

Afin de lancer la machine, un bureau du comité a été créé, dont font partie 
Jacques Reymond, Guy Marti et Grégory Bovay. Des responsables de 
secteurs ont également été désignés, selon la répartition suivante :
-Secrétariat : Grégory Bovay, assisté de François Golay 
-Tourisme/Médias/Marketing : Thierry George, assisté de Steve Bovay
-Technique / Infrastructures : Guy Marti, assisté de Jean-Luc Burgy
-Animations : Daniel Berner
-Finances : Alain Vionnet

Restent encore à trouver un responsable pour le secteur de la restauration, 
des adjoints pour certains dicastères et des membres qui viendront étoffer 
ce comité.

Mobilis permet aux clients de voyager sur plusieurs entreprises 
avec un seul titre de transport et par conséquent d’avoir le choix 
entre plusieurs moyens de transport et plusieurs itinéraires 

pour effectuer leurs trajets.

Concrètement, les changements sont les suivants : 
• Intégration de 4 nouveaux arrêts depuis Les Chevalleyres jusqu’à Lally 

sur la ligne des Pléiades exploitée par Goldenpass
• Il est prévu que le Chablais vaudois de plaine et de montagne soit 

intégré à Mobilis pour décembre 2016. Un document récapitulatif est 
disponible dans tous les points de vente des entreprises de transport 
partenaires. Plus d’informations sur www.mobilis-vaud.ch

Bon à savoir : 
• Les abonnements toutes zones achetés avant le 13 décembre 2015 

voient également leur périmètre agrandi ! 
• Mobilis propose régulièrement des privilèges à ses abonnés, en leur 

faisant gagner des billets de manifestations sportives/culturelles ou 
autres. à www.mobilis-vaud.ch

Spectacle
de Noël

Mardi 8 décembre 2015
à 20h00

C’est la crise !

A l’Institut Biblique et Missionnaire Emmaüs
Route de Fenil 40 – 1806 Saint-Légier
Tél. 021 926 82 00
www.institut-emmaus.ch

>

Entrée libre

Soirée spectacle avec pièce de théâtre, 
chorale, réflexion suivie d’une collation

Le 11e rassemblement des Saint-Léger de 
France, de Belgique et de Suisse aura lieu à St-
Légier-La Chiésaz en 2017, lors du week-end 
de la Pentecôte (3-4 juin). Sous la présidence 
de Jacques Reymond, une séance a eu lieu 
récemment pour présenter les lignes directrices et 
le comité en charge de cet important événement.

Pour faciliter la mobilité des Vaudois, la 
communauté tarifaire Mobilis modifie son 
périmètre dès le 13 décembre. Ainsi, les hauts de 
Blonay obtiennent les facilités proposées par la 
Communauté tarifaire vaudoise. 
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60e Cross de la 
Riviera à Blonay

Le samedi 13 février 2016, le 60e Cross 
de la Riviera, organisé par le CARE-
Vevey, prendra ses quartiers au Grand-

Pré de Blonay sur un parcours 100% terrain, 
destiné aussi bien aux adultes qu’aux enfants. 
Ouvert, sans nécessité d’une licence, à toutes 
les catégories d’âge, des écoliers et écolières 
aux vétérans, en passant par les cadets, les 
juniors et l’élite, femmes et hommes, le Cross 
de la Riviera a vu la participation de 266 
coureurs en février de l’an passé sur le même 
site, alors que ceux-ci n’étaient que 24 au départ 
de la première édition, en 1956 à La Tour-de-
Peilz. Proposant un parcours vallonné sur des 
distances s’échelonnant de 600 m à 6600 m, le 
Cross de la Riviera fera office, comme en 2015, 
de championnat vaudois. 

BLONAY

Séances du Conseil communal
08.12.15 / 18h
26.01.16 / 20h30
Aula de Bahyse

Loto des enfants
02.12.15 / 13h30
Organisé par le GCAB 
Ancien-Stand / Grande Salle

Fête de la Saint-Nicolas
04.12.15 / 17h30 
Maison Picson

Marché de Noël
04.12.15 / 18h-20h
05.12.15 / 10h-18h
Grande salle de Cojonnex

Loto du Rayon d’automne 
15.12.15 / 14h
Ancien-Stand / Grande Salle

Don du sang
11.01.16 / 13h 
Aula de Bahyse

Rayon d’automne –  
Islande, terre de glace et de 
feu, présenté par  
Mme Mary-José Bonjour  
26.01.16 / 14h
Ancien-Stand / Grande Salle 

Rayon d’automne – 
Découvertes africaines, 
présenté par M. Cloux 
23.02.16 / 14h
Ancien-Stand / Grande Salle

Raiffeisen Erika Hess Open 
Course de ski 
30.01.16 / 8h 
Les Pléiades

14e Course Minimes –  
Ski-Club Blonay
20.02.16 / 8 h
Les Pléiades

60e Cross de la Riviera
13.02.16 / 13 h
Grand Pré

44e SLAGEP  
Course de ski 
21.02.16 / 8h
Les Pléiades

ST-LÉGIER-LA CHIÉSAZ

Séances du Conseil communal
30.11.15 / 20h15
11.12.15 / 18h
Aula de Clos-Béguin
 
Chorale de St-Légier – 
Concert annuel
04.12.15 / 20h15
05.12.15 / 20h15
Grande Salle, Salle Le Grammont

Orchestre des Jeunes de la 
Suisse romande 
Concert du 10e anniversaire
06.12.15 / 16h
Œuvres de Vivaldi, Honneger, Piazzolla
Église de La Chiésaz

Chœur des Ecoles de Blonay-
St-Légier – Concert de Noël
17.12.15 / 19h30
Église de La Chiésaz

Les concerts de la Chiésaz
25.12.15 / 17h30
Musique chorale et instrumentale 
des XVIIe et XVIIIe siècles
Entrée libre - Collecte
Église de La Chiésaz

Association « Une place pour tous » 
Débat : « Jusqu’où communiquer 
avec les équipes pédagogiques 
des situations familiales joyeuses, 
dramatiques ou difficiles ? »
27.01.16 / 20h30-21h45
Interventions de professionnels de l’enfance
Cure de St-Légier (Rte des Deux-Villages 81)

Société de musique -  
Soirée annuelle
12.02.16 / 20h15
13.02.16 / 20h15
Grande Salle, Salle Le Grammont

Manifestations / Evénements La Chorale de  
St-Légier fait son 
cinéma les 4-5 
décembre

Sous la houlette de son inamovible président, 
Michel Dupraz, la Chorale de St-Légier 
va faire son cinéma les 4 et 5 décembre 

prochain, à l’occasion de sa double soirée annuelle. 
Son directeur, Benoît Dupont, a, en effet, choisi 
de mettre au programme une dizaine de musiques 
de films célèbres, du « Roi Lion » au « Dr Jivago » 
en passant par « Les Choristes    » et « Le Pont de 
la rivière Kwai ». Un répertoire inhabituel pour 
les 40 membres de la société qui interpréteront 
dix chansons, en français et an anglais, durant la 
première partie de la soirée, avant de céder la place 
aux rythmes caribéens de l’orchestre Steelpan 
Family. Le steelband du Gros-de-Vaud animera 
également le bal qui clôturera la manifestation.
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À commencer par le traditionnel 
« Atelier bougies », animé par 
Pierrick Ramasco, les mercredi 2 et  

jeudi 3 décembre de 15h30 à 18h, le samedi 
5 décembre (jour du Marché de Noël), de 10h 
à 18h, et du lundi 7 au vendredi 11 décembre 
de 15h30 à 18h. Prix : à partir de CHF 4.- par 
bougie, sans inscription préalable.

La Maison Picson expose les aquarelles réalisées par les élèves du cours 
de Grace Delsing, selon l’horaire suivant : du 28 novembre au 3 décembre 
(14h-18h), vendredi 4 décembre (14h-20h), samedi 5 décembre (10h-18h).

Le jeudi 17 décembre, de 18h à 21h, place à la pizza party et disco 
organisés pour les élèves de la 6e à la 9e année scolaire. Entrée et 
boissons offertes. Inscriptions auprès de Pierrick (079 400 97 91/ SMS 
ou whatsapp).

Enfin, du 11 au 13 mars 2016, un week-end à ski à Saanenmöser est 
organisé pour les membres de 10 à 15 ans. Prix : CHF 190.- (transport en 
train, séjour et abonnement de ski 2 jours). Infos (20 places disponibles) : 
021 926 82 70 ou 079 400 97 91.

LOISIRS

Maison Picson : disco, 
bougies, aquarelles et ski 

Concert à l’Église de La 
Chiésaz pour les 10 ans de 
l’OJSR

L’OJSR est un atelier-orchestre à cordes composé de 20 à 
25 jeunes musiciennes et musiciens, violonistes, altistes, 
violoncellistes et contrebassistes, âgés de 11 à 20 ans, 

amateurs et pré-professionnels, tous issus des conservatoires et 
écoles de musique de Suisse Romande. Cet ensemble a pour buts de 
prolonger l’activité musicale des jeunes musiciens par l’exercice du 
jeu en orchestre, de leur faire découvrir le répertoire d’orchestre et 
de développer leur sens de l’écoute.

L’activité de l’OJSR est possible notamment grâce au soutien 
financier des cantons romands et de la Loterie romande. Elle 
se déroule sous la forme de répétitions intensives et d’ateliers 
musicaux, au rythme d’un week-end par mois dans le cadre du Centre 
de Musique Hindemith, à Blonay. Depuis juin 2012, la direction 
artistique est assurée par les membres du Quatuor Sine Nomine, 
Patrick Genet et François Gottraux, violonistes, Hans Egidi, altiste, 
et Marc Jaermann, violoncelliste. 

Comme lors de chaque fin d’année, la Maison 
Picson est en ébullition, proposant de nom-
breuses activités ou manifestations, pour tous 
les âges et pour tous les goûts.

À l’occasion de son 10e anniversaire, l’Orchestre 
des Jeunes de la Suisse romande (OJSR) donnera 
un concert à l’Église de La Chiésaz, le dimanche 
6 décembre, à 16h. Au programme, des œuvres 
de Vivaldi, Honegger et Astor Piazzolla.

Au programme

Vivaldi: Concerto pour guitare et 
orchestre en ré majeur RV93

Vivaldi: Sinfonia en ré majeur P143 « alla rustica »
Honegger: Symphonie No 2 pour cordes et trompette

Piazzolla: Double concerto pour guitare, 
bandonéon et orchestre à cordes

Solistes: Dagoberto Linares, guitare, 
Jérémy Vannereau, bandonéon

www.ojsr.ch
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EBENISTERIE-MENUISERIE
PHILIPPE DUCRAUX

Maîtrise fédérale

Meubles et agencements sur mesures

Rte des deux villages 29, 1806 St-Légier-La Chiésaz
Tél. 021 943 46 46 | Fax 021 943 56 56

philippeducraux@bluewin.ch | www.philippeducraux.ch

	  
	  
	  

	  

	  
	  

www.boulangeriegolay.ch 
	  

 

BOULANGERIE-PÂTISSERIE-TEA-ROOM 
ROUTE DES DEUX-VILLAGES 21  

1806 SAINT-LÉGIER 
Spécialités : baguettes à l’ancienne 

Cakes à l’orange, parpaings, 
Glaces maison, Pain Bio, 

Confitures maison. 
Membre des Chevaliers du Bon Pain 

Depuis 1991 5X Etoilé. 
 

Au plaisir de vous rencontrer
Route du Village 30, 1807 Blonay 

Tél. 021 556 50 42

INVITATION
APÉRITIF / RACLETTE
Vendredi 4 décembre / 11h-14h 

Au plaisir de vous rencontrer
Route du Village 30, 1807 Blonay 

Tél. 021 556 50 42

APÉRITIF / RACLETTE
Vendredi 4 décembre / 11h-14h

Soirées annuelles

Entrée libre

Société de Musique de St-Légier

Vendredi 12 et samedi 13 février 2015

20h15, Grande salle de St-Légier

1ère Partie : Concert, sous la direction de Sooa Chung

2ème Partie : Théâtre, comédie interprétée par 
quelques membres de la société
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Daniel Fazan 
Des ondes positives 

« Après ma dernière émission de radio, j’ai reçu beaucoup 
d’appels d’auditeurs qui me disaient que mes chroniques 
leur manquaient. Sans doute parce que je ne les fabriquais 

pas, mais que je les vivais, comme je le sentais sur le moment, avec mon 
cœur, avec mes tripes, sans texte préparé d’avance et en improvisant la 
plupart du temps. C’est sans doute ce qui faisait la différence avec les 
autres ». 

Côté cuisine, Daniel Fazan a également conservé des liens étroits avec 
des chefs qu’il continue de voir, en privé ou dans leur restaurant, pour 
le simple plaisir du partage. « Pendant des années, j’ai été en quelque 
sorte leur voix, je les ai mis en évidence, sans les encenser forcément, 
mais sans les démolir non plus ». Cette générosité, cette empathie, cette 
qualité d’écoute lui ont valu de solides et durables amitiés, comme avec 
Philippe Rochat, pour lequel il a écrit de superbes textes publiés dans le 
livre « collector » que l’ex-maître de Crissier a offert à ses amis et clients 
au moment de passer le témoin à Benoît Viollier.

S’il s’est éloigné du monde des médias dans lequel il a été immergé pendant 
plus de trois décennies, et qu’il n’est plus autant sous les feux des projecteurs, 
heureux de pouvoir désormais donner du temps au temps, lire, regarder la 
nature, jardiner, recevoir ses amis dans son lumineux appartement de La 
Veyre d’En-Haut, Daniel Fazan reste malgré tout très sollicité. Cela ne le 
gêne pas et il répond le plus souvent positivement aux demandes qu’on lui 
adresse. « C’est ma manière, glisse-t-il, d’assurer le service après-vie ».

Après 35 ans de radio et de télévision - il a quitté la RTS durant l’été 2015 -, Daniel Fazan, qui habite 
à St-Légier-La Chiésaz depuis 1977, s’exprime aujourd’hui à travers l’écriture et sur scène. 

PORTRAIT

Pour avoir travaillé dans l’immédiateté pendant longtemps, Daniel Fazan 
apprécie aujourd’hui de pouvoir laisser une trace par le biais de ses 
livres. Cinq opus ont déjà été publiés, dont le dernier en date, « Bad », 
au printemps de cette année. Et un sixième est en cours qui sera une 
sorte d’autoportrait de la Reine Elizabeth II d’Angleterre en proie aux 
affres de l’écriture. Le syndrome de la page blanche ? Daniel Fazan ne 
connaît pas. Il écrit de manière impulsive, sans savoir vraiment d’où lui 
viennent ses sujets - « j’ai un ange sur l’épaule qui me dicte mes livres », 
dit-il - et, incroyable, mais vrai, la rédaction de ses bouquins ne lui prend 
généralement que quelques jours ! « Comme tous les grands paresseux, je 
travaille vite pour ne pas avoir à consacrer trop de temps à ce que je fais ».

Le 13 avril prochain, Daniel Fazan sera 
sur la scène du Théâtre de la Grenette, 
à Vevey, où il présentera, en première 
et seul sur les planches, l’adaptation 
de son livre « Vacarme d’automne ». 
Treize autres représentations sont 
ensuite prévues en Suisse romande. 
Une nouvelle expérience qui ne 
l’émeut pas plus que ça. « La 
radio m’a donné l’occasion de me 
« détimidifier » et la vie m’a appris à 
ne pas faire trop de cas du jugement 
ou du regard des autres. Alors… ».
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Henk van Beveren 
D’un extrême à l’autre

Au fil des rituels de 
décembre

Lorsqu’il a quitté, en 2011, le Montreux-Palace, dont il était 
directeur-adjoint, Henk van Beveren aurait pu continuer à 
assumer divers mandats dans l’hôtellerie : il a préféré passer 

d’un extrême à l’autre en s’engageant dans l’association des « Cartons du 
Coeur Riviera », dont il assume la présidence depuis six ans. « Par nature, 
je suis curieux des gens, j’ai besoin d’avoir des contacts », avoue-t-il. 
J’avais aussi envie de donner à mon tour, après avoir beaucoup reçu ».

Créée en 1993, l’association distribue chaque année 30 tonnes de produits 
de première nécessité à quelque 550 familles (1750 personnes) vivant 
entre Rennaz et Vevey (chômeurs, familles monoparentales, personnes 
âgées, jeunes à la recherche d’emploi, travailleurs en difficulté). La 
moitié des marchandises est récoltée lors du grand ramassage qui a eu 
lieu en automne (14,8 tonnes, exactement, les 7 et 8 novembre derniers). 
Ce week-end-là, 150 bénévoles sont sur le terrain, devant les grandes 
surfaces de la région principalement, assistés par une dizaine de personnes  
chargées de la réception, du tri et du stockage des marchandises. Le reste 
des besoins est couvert par des actions ponctuelles (Halloween du cœur, 
écoles) et par l’achat de produits, rendu possible grâce aux dons que 
reçoit l’association. 

À raison de 2-3 opérations coup de pouce par année, chaque bénéficiaire 
se voit offrir 17 kilos de marchandises, devant lui permettre de faire 
face pendant 2-3 semaines. « Cela peut paraître peu, mais cette aide est 
souvent vitale pour ceux qui en bénéficient », estime Henk van Beveren, 
qui constate avec plaisir que la cause suscite un véritable élan de 
générosité dans la région. www.cartons-du-coeur.ch

Nous vivons, en ce mois de décembre, un autre rituel traditionnel 
qui s’ouvre sur la venue au monde du Christ. Dans la tradition 
chrétienne, le temps de l’Avent couvre quelque quatre semaines 

avant la naissance de Jésus. 

Autre rite de décembre : la crèche de Noël que l’on est censé composer dès 
le premier dimanche de l’Avent (terme issu du latin adventus, l’arrivée). 
On s’accorde à dire que saint François d’Assise fut le premier à célébrer, 
en 1223, la messe de la Nativité dans une crèche aux personnages vivants 
d’essence modeste. La coutume veut, en Provence, que l’on puisse 
commencer à « faire sa crèche » dès le 6 décembre. Le premier de tous 
les santons est bien sûr le « petit Jésus » ou «l’ Enfantelet » (du provençal 
enfantoun). 

D’une incontournable actualité, Noël ne manque pas de réveiller ses 
détracteurs invétérés ! Sait-on qu’il est des enseignants qui n’osent 
plus évoquer en classe le temps de Noël, tant certaines autorités 
scolaires frissonnent dès la venue de l’Avent et prônent l’interdiction 
des décorations, bricolages et chants de Noël ? N’offensons surtout pas 
les milieux non-chrétiens ! Quitte à oublier que la dernière décade de 
décembre témoigne aussi de riches pages d’histoires, telles celles des 
fêtes païennes du solstice d’hiver. Quitte encore à feindre d’ignorer 
que le temps de Noël appartient à ces rites de passage qui façonnent la 
mémoire collective et permettent à l’homme, qu’il soit croyant ou non, de 
réfléchir au sens de son existence. 

François Berger

AIR DU TEMPS

Blonaysan depuis plus de 30 ans, Henk 
van Beveren est aujourd’hui à la tête des 
« Cartons du Cœur Riviera », après avoir 
évolué pendant près de 45 ans dans l’univers 
feutré des hôtels de luxe.

Anniversaire, remise de diplôme, cérémonie 
de mariage ou funéraire, autant de rites 
qui jalonnent l’existence humaine pour en 
orienter souvent l’avenir ! 
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CIDRERIE
JUS DE POMMES
VINAIGRE DE POMME
VIN CUIT POIRE

DÉNEIGEMENT
BOIS DE FEU
LOCATION DE VILLAS

DUCRAUX
O L I V I E R

Carton(s) de 6   bouteilles de blanc 75 cl 67.80
Carton(s) de 12 bouteilles de blanc 50 cl 99.60
Carton(s) de 6   bouteilles de rouge 75 cl 72.00
Carton(s) de 12   bouteilles de rouge 50 cl 105.60

COMMANDES : 
www.blonay.ch/vincommune ou 
Maison de commune 
021  926  82  50

Vins de Blonay
« Réserve de la Commune »

Massages • Massages aux pierres chaudes et fraîches
Ré�exologie • Fleurs de Bach • Drainage lymphatique

Reboutage • Biorésonance

Tanya Lathion • 1806 St-Légier
Tél. 021 943 28 07 Natel 079 384 03 91

VOUS ATTENDIEZ 
LES NOUVEAUTÉS HONDA ? 
LA JAZZ ET LE HRV SONT LÀ, 
VENEZ LES TESTER !

Z.I. Rio Gredon, Route Industrielle 21, 1806 St-Légier s/Vevey
tél. : 021 943 10 17, www.chevalley-autos.ch

NOUVEAU HR-V

NOUVELLE JAZZ



LE SAMEDI 12 ET LE DIMANCHE 13 DÉCEMBRE DE 10H À 17H
VENEZ CÉLÉBRER LA FIN D’ANNÉE À NOS CÔTÉS
Cette année, pour les fêtes, Honda vous réserve quelques surprises.
Venez nous rendre visite pour découvrir notre toute nouvelle gamme lors d’un moment convivial.

La Terrasse de Rio Gredon, Route Industrielle 21, 1806 St-Légier s/Vevey
tél. : 021 943 10 17, www.chevalley-autos.ch

Pour tous les moins de 26 ans. 
Plus d‘émotions. Plus d‘avantages.
Tenue de compte, cartes et e-banking gratuits. Football, 
concerts et cartes journalières de ski avec jusqu‘à 50 %
de rabais ! Ouvrez maintenant un compte
jeunesse et profitez des avantages.
raiffeisen.ch/youngmemberplus


